
dhanrfait au corps. &.non aux particuliers., el nul: -Là
bourfe Cleriicale de S. Nicola's ' à laquelle il'donne, la
fomme de trois mil hures a-ellé authoriféc par'la.
Cour, à la charge qu'elle nep roi acepe ncg

py donation.- Ce Teffament authoife, cinq ou %ijx
Compagnies ýnoiueles , que la Courine cognoift.

p oint,,comme celle du Saint Sacre'ment, -Ilà4tielle il
fait vnl legs La nominaion des executeurs eft de
confequence , ele authorife 'des Confrairies inco-
gnues, & la fuccefioin du Porc Bernard. Ce lavabe
plus loin que î>on ne penfe -il cà neceflàire que la
Cour interpofe fon authoriié, .&' guari1fi es mnaux
qui peuuenr, tourner à grande coîdequne,. Pour
ce qui eft de la fommé de trente mil hures, il en'y a
poitT~ eu de dul'adLVII FIri) ny cIrat ion
ceux entre les mains defqiuels elle a eflé depofée
n'ont pas eu pouuoir»daccèpterý ce font particuliers
qui fe d fent Procureurs d'vne Compagnie qui n eft

pas authorif$e: La fondation d'vn Eucfché de Canada
il 3el pas n-eceifaire. ,on peut dire qu'il ne, s'en fera ia-
niais d ,effabliffiment: ce n7eft pas aux particuliers à
çnrrpxendre les chofes de cette qula.ité; & fi on a
pafléde cela dans 'Affemblée du Clerge, ça efté de-

puisqu'n aperfuadé au fieur le Gaufre de bailler la
fomm~e detrente mil hures, vroire meefmc depuis fa
mo~rt, afin d'auoir vn pretexte de retenir cette fom-
me. Les intimez & defendeurs fe promettent que la
Cour confiderera qilI n'eft pas jufte de defpoüiller

vefâmille;Que les legs qu',on appelle pieux, doluent
dIrc teipçrcz par la pruidence j & '«elkleclr


